
2024.3O4/NLM - SDC LANNES 45 C/ ALI Fakrhul 

Audience d'orientation du Mercredi 05 février 2025 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des saIs1es 
immobilières du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, séant dite ville, au Palais 
de Justice, salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et au dernier enchérisseur, 

EN LA FORME PRESCRITE EN MATIERE DE SAISIES IMMOBILIERES 

EN L'AUDIENCE DES SAISIES IMMOBILIERES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY
COURCOURONNES (ESSONNE), au Palais de Justice de ladite ville, Rue des Mazières. 

Aux requêtes, poursuites et diligences du Syndicat des copropriétaires de la Résidence 
LANNES 45 sise à GRIGNY (91) 11-13 Avenue des Sablons, représenté par son syndic 
bénévole, 

 Dûment habilité à poursuivre la vente par décision de l'Assemblée Générale en date 
du 26/06/20424 - résolution n°22.01. 

Laquelle élit domicile et constitution d'Avocat au Cabinet de Maître Priscillia MIORINI, 
Avocat au barreau de l'Essonne, domicilié Résidence Le Féray, 4 rue Féray, 
91100 CORBEIL� 01.60.90.13.13 Q email@miorini.com

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de vente et leurs 
suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 05/10/2023 par la Sème chambre du 
Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, signifié en date du 03/11/2023 par acte de 
l'étude CD JUSTITIA, définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître Eric MARTINEZ, 
Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91), fait notifier Commandement avec 
Sommation, suivant acte en date du 17/10/202400, publié au Service de la Publicité 
Foncière de l'ESSONNE en date du 14/11/2024 sous la référence 9104P01 S00276, à: 

Monsieur ,                                      époux de Madame 

OBSERVATIONS: 

L'acte a été signifié suivant les modalités ci-après 

Au domicile du destinataire dont la certitude est caractérisée par les éléments suivants 
le nom du signifié est indiqué sur la boite aux lettres 
Le nom du signffié est indiqué sur l'interphone 
Le signification à la personne même du destinataire de l'acte s'avérant impossible pour les raisons : 
absence lors de mon passage 
N'ayant trouvé au domicile du signifié aucune personne susceptible de recevoir la copie de l'acte ou de me 
renseigner, et n'ayant pu rencontrer le signifié sur son lieu de travail, cet acte a été déposé en notre Etude sous 
enveloppe fermée, ne comportant d'autres indications que d'un côté le nom et l'adresse du destinataire de l'acte, 
et de l'autre côté le cachet de mon Etude apposé sur la fermeture du pli. 
Un avis de passage daté de ce jour, mentionnant la nature de l'acte, le nom du requérant a été laissé au domicile 
du signmé conformément à l'arlîcle 656 du Code de Procédure Civile. 
La lettre prévue par l'article 658 du Code de Procédure Civile contenant copie de l'acte de signification a été 
adressée le jour même ou au plus tard le premier jour ouvrable. 

D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de l'Avocat constitué 

LA SOMME DE TREIZE MILLE TROIS CENT TRENTE ET UN EUROS ET TROIS 
CENTIMES (13 331.03€), arrêtée à la date du 15/10/2024 

Suivant décompte inséré au commandement. 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS 

Les biens et droits immobiliers sis dans un ensemble immobilier situé à GRIGNY (91 ), 
dénommé GRIGNY 2, 11-13 avenue des sablons, 91350 GRIGNY, cadastré section AL103, 
issu de la division de la parcelle AL77: 

Adresse postale: 13 avenue des Sablons à GRIGNY (91350) 

LOT NUMÉRO 221 {anciennement 450221): 
Au sous-sol du bâtiment L4, escalier 13, une cave n<>L40C0035, 
Et les 17182 248èmes des parties communes gênérales 

LOT NUMÉRO 333 (anciennement 450333): 
Au sème étage du bâtiment L4, une chambre de service n"L4008137 
Et les 861 82 248èmes des parties communes générales 

LOT NUMÉRO 335 {anciennement 450335): 
Au sème étage du bâtiment L4, escalier 13, un appartement T3 n"L4008617 comprenant trois 
pièces principales, loggia, entrée. dégagement, salle de bains, water-closet et cuisine. 
Et les 544182 248èmes des parties communes générales 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS: 

Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ont été établis le 09 décembre 
2022 par Maître ARCHAMBAULT, notaire à PARIS 8ème (75008) et publiés au Service de la 
Publicité Foncière de Corbeil, 1er bureau, le 30 décembre 2022 sous la référence 9104P01 
2022P 38925. 

ORIGINE DE PROPRIETE: 

Monsieur  est propriétaire en vertu d'un acte notarié établi par Maître Christophe 
PERRIN, Notaire à ATHIS-MONS (91), en date du 05/07/2019 et publié au Service de la 
Publicité Foncière de CORBEIL 2 en date du 05/08/2019 sous la référence 2019P 06571. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie 

Monsieur   est propriétaire en vertu d'un acte notarié établi par Maître Christophe 
PERRIN, Notaire à ATHIS-MONS (91), en date du 05/07/2019 et publié au Service de 
la Publicité Foncière de CORBEIL 2 en date du 05/08/2019 sous la référence 2019P 06571. 

Du Chef des consorts   

1 °) Pour Madame   et Messieurs    et 
Attestation de propriété après le décès de Monsieur   suivant acte reçu par Maître 
Christophe PERRIN notaire à ATHIS MONS le 20 mars 2012 , publié au service de la 
publicité foncière de CORBEIL 2 le 10 avril 2012, volume 2012P, numéro 3181. 
Attestation de propriété après le décès de Madame   suivant acte reçu par Maître 
Christophe PERRIN, notaire à ATHIS MONS le 25 juillet 2019 en cours de publication au 
service de la publicité foncière de CORBEIL 2. 
Originairement 
Acquisition par Monsieur et Madame  , suivant acte reçu par Maître FERRANDES 
notaire à PARIS le 23 novembre 1979 et le 26 novembre 1979, publié au service de la 
publicité foncière de CORBEIL-ESSONNES 2EME le 21 décembre 1979, volume 3892, 
numéro 5. 
2°) Pour Mesdames Evelyne TOCCO 
. Attestation de propriété après le décès de Monsieur   suivant acte reçu par Maître 
Christophe PERRIN, notaire à ATHIS MONS le 25 juillet 2019 en cours de publication au 
service de la publicité foncière de CORBEIL 2. 

°

3 ) Et pour Madame    et Monsieur   : 
. Attestation de propriété après le décès de Monsieur    suivant acte reçu par 
Maître Christophe PERRIN, notaire à ATHIS MONS le 25 juillet 2019 en cours de publication 
au service de la publicité foncière de CORBEIL 2 . 
. Attestation de propriété après le décès de Madame   suivant acte reçu par Maitre 
Christophe PERRIN, notaire à ATHIS MONS le 25 juillet 2019 en cours de publication 
au service de la publicité foncière de CORBEIL 2. 

Origine antérieure 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans la note demeurée jointe et annexée aux 
actes ci-dessus 
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